
Initiatives ministérielles

Lorsque le Canadien National aura été vendu à des investis-
seurs privés, toutes les pensions promises dans le cadre du
régime de pension du CN continueront d'être honorées. Le régi-
me de pension du CN ne fera pas partie d'émissions d'actions. Ce
régime est un régime de pension à prestations déterminées, ce
qui signifie que peu importe les aléas du marché, l'employé est
assuré d'avoir une pension. Cette pension est calculée en fonc-
tion d'une formule fixe et les seules variables de cette formule
sont les gains moyens et les années de service. Ce régime est
enregistré auprès du gouvernement fédéral en vertu de la Loi sur
les normes de prestation de pension, comme je l'ai mentionné,
qui est appliquée par le Bureau du surintendant des institutions
financières, et en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, qui est
appliquée par Revenu Canada.

Les pensions promises sont documentées dans le texte du
régime de pension du CN qui décrit les droits des 50 000 pen-
sionnés et conjoints survivants, ainsi que des 25 000 partici-
pants actifs. Ces pensions promises sont garanties par les actifs
de la caisse fiduciaire de retraite du CN qui ne font pas partie des
actifs et revenus du CN. Les actifs de la caisse sont la propriété
du fiduciaire de la caisse, la Compagnie Montréal Trust du
Canada.
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En plus d'être réglementés par le Bureau du surintendant des
institutions financières et par Revenu Canada, le régime et la
caisse de retraite du CN sont vérifiés par les vérificateurs inter-
nes de la compagnie et par des vérificateurs externes. Les aspects
financiers, actuariels et administratifs du régime de pension du
CN sont également assujettis à l'examen de la commission de
pension du CN, qui compte cinq représentants de la compagnie,
cinq représentants syndicaux, cinq pensionnés et un représentant
des employés non syndiqués. Le régime et la caisse de retraite du
CN font en outre l'objet d'évaluations actuarielles périodiques
de l'actuaire externe, dont les rapports sont présentés à la com-
mission de pension du CN, soumis au conseil d'administration et
déposés auprès des autorités réglementaires.

Ces processus visent à protéger les crédits accumulés de tous
les membres du régime de pension du CN: les retraités, les
conjoints survivants et les participants actifs. Une version abré-
gée de cette information figurait sur le relevé de pension d'avril
de tous les pensionnés, en réponse à la question qu'ils posent le
plus souvent, soit au sujet de la sécurité des pensions du CN. Le
bulletin mensuel Keeping Track d'avril 1995, envoyé à tous les
employés actifs et aux pensionnés, contenait un tableau à ce
sujet.

Le gouvernement s'engage à protéger les pensions des em-
ployés du CN et de la nouvelle société. C'est notre engagement.
Les amendements proposés par l'opposition ouvriraient le régi-
me aux employés de sociétés constituées en vertu de lois fédéra-
les, qui demanderaient leur propre protection additionnelle.

Nous risquerions de nous retrouver avec une macédoine de lois
qui protégeraient divers intervenants dont les intérêts varieraient
d'un groupe à l'autre, au lieu d'avoir une loi unique qui assure
une protection uniforme et claire. Ce manque d'uniformité ne
permettrait pas de protéger les intérêts des Canadiens aussi
efficacement qu'une loi unique.

Par conséquent, puisque les employés et les pensionnés du CN
bénéficient déjà de la protection de la loi qui ne serait pas
affectée par une privatisation du CN, le gouvernement ne peut
donner son appui à la motion.

[Français]

M. Paul Crête (Kamouraska-Rivière-du-Loup, BQ):
Monsieur le Président, mon intervention sera très brève et elle
portera sur la question des fonds de retraite.

Je pense qu'il est important de savoir que les travailleurs du
CN et les travailleurs du rail de partout savent très bien à qui ils
peuvent faire le plus confiance dans cette Chambre.

[Traduction]

Le Président: Le vote porte sur l'amendement à la motion n0

7. La Chambre est-elle prête à se prononcer?

Des voix: Le vote.

Le Président: Plaît-il à la Chambre d'adopter l'amendement?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

Le Président: Que tous ceux qui sont en faveur de l'amende-
ment veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

Le Président: Que tous ceux qui sont contre veuillent bien
dire non.

Des voix: Non.

Le Président: À mon avis, les non l'emportent.

M. Fontana: Monsieur le Président, je m'excuse auprès des
députés de l'autre côté de la Chambre. Nous nous étions engagés
à accepter l'amendement à la motion n° 7. Si vous pouviez
reprendre le vote, je suis sûr qu'on fera preuve de collaboration
et qu'on corrigera la situation.

Le Président: Il est un peu tard. Est-ce d'accord pour que
nous reprenions le vote?

Des voix: D'accord.
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Le Président: Nous voterons encore une fois sur l'amende-
ment à la motion n0 7. La Chambre est-elle prête à se prononcer?

Des voix: Le vote.

Le Président: Plaît-il à la Chambre d'adopter l'amendement?
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